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Le Comite international de la Croix-Rouge (CICR) est, avec la Ligue des
Societds de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et les 131 Societes natio-
nales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge reconnues, l'une des trois
composantes de la Croix-Rouge internationale.

Institution humanitaire independante, le CICR est l'organe fondateur de
la Croix-Rouge. Intermediate neutre en cas de conflits armes et de troubles,
il s'efforce d'assurer, de sa propre initiative ou en se fondant sur les Conventions
de Geneve, protection et assistance aux victimes des guerres internationales
et civiles, des troubles et tensions internes, apportant ainsi sa contribution a
la paix dans le monde.
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